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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-108719

Département(s) de publication : 86
 Annonce n° 25-108719

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-102916

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la VienneNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22860001100016N° National d'identification : 
PoitiersVille : 

86000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

86Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REALISATION D’UN DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE ET CREATION DU PLAN DE Intitulé du marché : 
GESTION POUR LE SITE ENS « FONTOU »

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché a pour objet la réalisation d’un diagnostic écologique et Description succincte du marché : 
la création du plan de gestion pour le site ENS « Fontou ». Plus précisément, le Département de la 
Vienne souhaite disposer d'inventaires naturalistes récents et complets pour créer et mettre en œuvre 
le plan de gestion et gérer durablement le site, en concertation étroite avec les acteurs locaux réunis 
au sein du comité de pilotage.

1-Valeur technique 1.1-Qualité et référence des intervenants 1.2-Pertinence et Critères d'attribution : 
qualité du mémoire 1.3-Délai d’exécution et planning proposé 2- Prix des prestations

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres est prolongée jusqu'au 3 novembre 2025 à 16 h.

01/10/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108719
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-108719
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